
 

COORDONNÉES UTILES DANS L'ALLIER
N'HÉSITEZ PAS À LES SOLLICITER

Connaître et exercer vos droits
 CONSEIL GÉNÉRAL  

Le service social apporte une aide pour l’accès aux droits (renseigements, 
constitution de dossiers) ; il peut aussi assurer un accompagnement, un suivi 
social ou proposer une orientation vers d’autres services médico-sociaux.
Selon votre domicile, vous pouvez contacter l’une des unités territoriales 
d’action sociale (UTAS) du département : 

 04 70 35 72 15 � �UTAS Cusset-Est-Allier
 04 70 34 15 00 � �UTAS Montluçon et Montluçon-Ouest-Allier
 04 70 35 72 00 � �UTAS Moulins-Ouest
 04 70 35 72 05 � �UTAS Moulins-Est 
 04 70 35 15 50� � UTAS Vichy
 04 70 35 72 10 � �UTAS Vichy-Sud

 CIDFF : CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES  
ET DES FAMILLES DE L’ALLIER  Référent « Violences conjugales »

 04 70 35 10 69  � �6 Rue J-Jacques Rousseau - 03000 Moulins  
cidff.03@orange fr -  www.egalite-allier.fr

Permanences sur tout le département, de préférence sur rendez-vous  
Entretien gratuit, confidentiel et anonyme 
Un appui psychologique spécifique est proposé aux victimes de violences conjugales 
Accompagnement juridique, social, familial et professionnel et informations 
spécifiques pour les femmes étrangères

 ADAVIP  Association d'Aide aux Victimes d'Infractions Pénales
Habilitée par le Ministère de la Justice - Fédérée à L'Institut National d'Aide 
aux Victimes et de Médiation à Paris (INAVEM) : 08Victimes

 04 70 98 48 47  �Siège : 57 bis rue de Paris - 03200 Vichy 
adavip@wanadoo.fr            

 04 70 48 51 81  �Antenne :  Sésame, 13 rue Berthelot - 03000 Moulins 
adavipmoulins@wanadoo.fr

Service Gratuit et Confidentiel 
Entretiens avec des professionnels Juristes (sur rendez-vous ou par téléphone)  
Un soutien psychologique avec des psychologues formées en "Victimologie"

 ABSECJ  Association Bourbonnaise Socio-Educative du Champ Judiciaire
Habilitée par le Ministère de la Justice et adhérente de l’INAVEM - À Montluçon : 

 04 70 03 95 60  8 rue de Presle - absecj@wanadoo.fr 
 04 70 64 71 41  Maison de la Justice et du Droit - Av. de Fontbouillant	

Consultation gratuite avec une juriste et une psychologue 

 ORDRE DES AVOCATS 
Chaque ordre des avocats peut vous proposer une première consultation gratuite  

 04 70 46 01 65  � �20 rue de Paris - 03000 Moulins
 04 70 98 39 18  � �6 rue Gambetta - 03300 Cusset
 04 70 28 28 45  � �114 bd de Courtais - 03100 Montluçon

Violences conjugales
Psychologique, verbale ou physique, la violence isole.

Parlez-en avant de ne plus pouvoir le faire.
APPELEZ LE

3919
Numéro national unique, 

destiné aux témoins ou victimes de violences conjugales
Appel gratuit à partir d’un poste fixe

Du lundi au samedi de 8h à 22h, les jours fériés de 10h à 20h
www. stop-violences-femmes.gouv.fr



 

Vous venez de subir des violences de votre conjoint ou de 
votre compagnon. C’est une infraction pénale, signalez les faits
> Signalez les faits auprès du commissariat de police  
ou de la gendarmerie de votre choix.

 Composez le 17 pour connaître les adresses.

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner
> Faites constater vos traumatismes physiques et/ou psychologiques 
notamment en vous adressant au service des Urgences :

 04 70 35 77 77  CH, 10 av. du Général de Gaulle - 03000 Moulins
 04 70 02 30 30  CH, 18 av. 8 Mai 1945 - 031000 Montluçon
 04 70 97 33 33  CH, bd Denière - 03200 Vichy

> Téléphonez au 15 pour les autres secteurs.

Vous pouvez être protégée
> Saisissez le Juge aux Affaires Familiales du Tribunal de Grande 
Instance de votre domicile pour demander une ordonnance de 
protection des victimes.
Pour toute information, contactez rapidement l'une des structures indiquées 
au recto de cette fiche.

Vous décidez de quitter le logement de la famille.  
Vous n’avez pas d’autre possibilité de logement

 Appelez le 115

Vous avez un emploi et devez le quitter  
car vous déménagez pour fuir les violences
> Si vous avez déposé une plainte, vous pouvez vous inscrire 
en qualité de demandeuse d’emploi et bénéficier de l’assurance 
chômage. 
Dès votre démission, présentez-vous au Pôle Emploi dont vous relevez avec le 
récépissé du dépôt de plainte. Vous devrez ensuite fournir l'attestation Pôle 
Emploi dès que votre employeur l'aura complétée.

 Contactez Pôle Emploi au 3949 (prix d'un appel local)  
�	� - 6 rue des Combattants - 03000 Moulins  

- 5 avenue de l’Europe - 03300 Cusset 
- 63 rue Benoist d'Azy - 03100 Montluçon 
- 2 place Charles de Gaulle - 03209 Vichy

Vous êtes sans ressources.  
Selon votre âge et votre situation familiale :
> Vous avez moins de 26 ans, vous pouvez être accompagnée par la 
Mission Locale

 04 70 48 52 22  3 rue Berthelot - 03000 Moulins  
 04 70 05 28 74  place Jean Jaurès - 03100 Montluçon  
 04 70 30 15 30  9 place de l’Hôtel de Ville - 03209 Vichy  

> Vous pouvez percevoir le Revenu de Solidarité Active (RSA), 
adressez-vous à votre Caisse d’Allocations Familales (CAF)

 �0 820 25 03 10
	 �- 9 et 11 rue Achille Roche à Moulins 

- 37 avenue Jules Ferry à Montluçon 
- 6 place Charles de Gaulle à Vichy

PRÉFET 
DE L’ALLIER



 

COORDONNÉES UTILES DANS LE CANTAL
N'HÉSITEZ PAS À LES SOLLICITER

Connaître vos droits 
Etre écoutée - orientée - accompagnée

 CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES  
ET DES FAMILLES

 04 71 46 89 50 � 10 rue Cinq Arbres - 15000 Aurillac
�Accueil du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, le vendredi de 9 h à 12 h
+ permanences régulières à Saint Flour, Mauriac et Saignes et Maurs
Accompagnement et informations gratuites et confidentielles dans les 
domaines juridiques, de l’emploi et de la formation, de la parentalité, de la 
santé et de la vie relationnelle 

 MOUVEMENT FRANÇAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL 
 04 71 64 38 16 � 8 place de la Paix - 15000 Aurillac
 Aurillac : sur RDV ou permanences le lundi de 9 h à 12 h,  

le mercredi de 16 h à 18 h 30 et le vendredi de 13 h 30 à 16 h 30
 �Mauriac : 06 72 19 93 63 sur RDV 
 Saint Flour : 04 71 60 13 58 sur RDV 

Ecoute et accompagnement sur des questions relatives à la sexualité, à la 
santé, aux violences…

 ASSOCIATION D’AIDE AUX VICTIMES : APAJ 15 
Fédérée à l’Institut National d’Aide aux Victimes et de Médiation INAVEM

 04 71 64 14 18  � 5 rue Edouard Herriot - 15000 Aurillac
 Aurillac : permanences tous les jours de 14 h à 17 h
 Saint Flour : permanences au Centre social communal tous les  

2ème lundi et 4ème mardi du mois de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h  
 �Mauriac, Maurs et Murat : sur RDV, contacter Aurillac

Accompagnement et informations gratuites et confidentielles pour toutes 
les victimes d’infractions pénales et possibilité d’être reçu(e) par un(e) 
psychologue

 DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE AUX DROITS DES FEMMES 
ET À L’ÉGALITÉ 

 04 71 48 69 33 � �3 rue Ampère - 15000 Aurillac
 CIRCONSCRIPTIONS D’ACTION SOCIALE  

DU CONSEIL GÉNÉRAL
 Aurillac : 04 71 46 20 35 � �28 avenue Gambetta 
 Saint Flour : 04 71 60 08 87 � �Dispensaire Louis Mallet BP 23
 Mauriac : 04 71 68 00 78 � �Centre Médico-social 28 rue d’Enchalade
 �BUREAU D’AIDE JURIDICTIONNELLE 
 04 71 45 59 59 � �21 place du square - 15000 Aurillac

Permanences tous les jours sauf mercredi après-midi
 �ANEF 15 (Association Nationale d’Entraide)
  04 71 48 63 23 � �91 avenue de la République - 15000 Aurillac

Hébergement d’urgence et suivi psycho-social 

Violences conjugales
Psychologique, verbale ou physique, la violence isole.

Parlez-en avant de ne plus pouvoir le faire.
APPELEZ LE

3919
Numéro national unique, 

destiné aux témoins ou victimes de violences conjugales
Appel gratuit à partir d’un poste fixe

Du lundi au samedi de 8h à 22h, les jours fériés de 10h à 20h
www. stop-violences-femmes.gouv.fr



 

Vous venez de subir des violences de votre conjoint ou de votre 
compagnon. C’est une infraction pénale : signalez les faits
> Vous pouvez vous rendre au commissariat de police :

  04 71 45 51 00  17 rue pasteur - 15000 Aurillac 
> ou à la brigade de gendarmerie de votre choix :

 17 pour connaître les adresses
Vous pouvez vous faire accompagner par l’une des structures indiquées  
au recto de cette fiche.

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner
> Faites constater vos traumatismes physiques et/ou psychologiques 
notamment en vous adressant au service des Urgences :

  04 71 46 56 28  �Unité Médico-Judiciaire / médecine d’urgence 
CH, 50 av. de la République - 15002 Aurillac 

  04 71 46 56 56  �CH, 50 av. de la République - 15002 Aurillac 
  04 71 60 64 64  �CH, 2 av. du Docteur Mallet - 15100 Saint Flour
  04 71 67 33 33  CH, av. Fernand Tallandier - 15200 Mauriac 

> Téléphonez au 15 pour les autres secteurs.

Vous pouvez être protégée
> Saisissez le Juge aux Affaires Familiales du Tribunal de Grande 
Instance de votre domicile pour demander une ordonnance de 
protection des victimes.

  04 71 45 59 59  TGI, 21 place du Square - 15000 Aurillac 
Pour vous renseigner sur les démarches à effectuer, contactez l'une des 
structures indiquées au recto de cette fiche.

Vous décidez de quitter le logement de la famille.  
Vous n’avez pas d’autre possibilité de logement
> Appelez le 115.

Vous avez un emploi et devez le quitter  
car vous déménagez pour fuir les violences
> Si vous avez déposé une plainte, vous pouvez vous inscrire en 
qualité de demandeuse d’emploi et bénéficier de l’assurance chômage. 
Dès votre démission contactez le Pôle Emploi dont vous relevez au 3949, 
présentez-vous au RDV avec le récépissé du dépôt de plainte. Vous devrez 
également fournir l’attestation Pôle Emploi dès que votre employeur l’aura 
complétée.

Vous êtes sans ressources.  
Selon votre âge et votre situation familiale :
> Vous avez moins de 26 ans, vous pouvez être accompagnée par la 
Mission Locale :

 04 71 45 60 35  �17 place de la Paix - 15000 Aurillac 
 04 71 60 40 25  �5 av. du Docteur Mallet - 15100 Saint Flour 
 04 71 67 31 11  �rue du 8 Mai - 15200 Mauriac 

> Vous pouvez percevoir le Revenu de Solidarité Active (RSA), 
adressez-vous à votre Caisse d’Allocations Familales (CAF) :

 0 820 25 15 10  �CAF - 15 rue Pierre Marty - BP 219 - 15002 Aurillac
Centre social communal - av. du Dr Mallet - 15100 Saint Flour    
Permanences les mercredis de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
�Centre Médico-social - 28 rue d’Enchalade - 15200 Mauriac 
Permanences les mardis de 13 h 30 à 16 h 

 09 69 39 50 50  �MSA - 9 rue Jean de Bonnefon  
15000 Aurillac

> Vous souhaitez définir votre projet 
professionnel ou vous réorienter, vous pouvez 
être accompagnée par le CIDFF :

 Bureau d’accompagnement individualisé vers 
l’emploi (coordonnées au dos) 

PRÉFET 
DU CANTAL



COORDONNÉES UTILES EN HAUTE-LOIRE
N'HÉSITEZ PAS À LES SOLLICITER

 

Connaître vos droits 
Etre écoutée - orientée - accompagnée

 CONSEIL GENERAL DE HAUTE LOIRE - Service Social 
Le service social apporte une aide pour l'accès aux droits (renseigements, 
constitution de dossiers) ; il peut aussi assurer un accompagnement, un suivi 
social ou proposer une orientation vers d'autres services médico-sociaux.
Selon votre domicile, vous pouvez contacter l'une des quatre unités 
territoriales du département :

 04 71 50 34 55 �Unité de Brioude	  04 71 07 44 21 �Unité du Puy urbain 
 04 71 07 41 80 �Unité du Puy rural	  04 71 59 04 70 �Unité d'Yssingeaux

 ORDRE DES AVOCATS 
 04 71 09 79 98 pour connaître les coordonnées des avocats inscrits 

au barreau de Haute-Loire et se renseigner sur les consultations gratuites.

 CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES 
 04 71 09 49 49 � �2, rue André Laplace - 43000 Le Puy-en-Velay

Permanences régulières à Monistrol et Brioude
Accompagnement juridique, social et dans la recherche d'emploi 
Un appui psychologique spécifique (entretiens individuels et groupe de 
parole) est proposé aux victimes de violences conjugales 
Entretiens gratuits et confidentiels sur rendez-vous

 �JUSTICE ET PARTAGE – MEDIANE 
 04 71 02 51 48  �12, rue Jules Vallès - 43000 Le Puy-en-Velay

Permanences régulières à Brioude et Yssingeaux 
Accompagnement juridique, social et psychologique proposé à toutes  
les victimes. Entretiens gratuits et confidentiels sur rendez-vous 

 MOUVEMENT FRANÇAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL 
 04 71 02 94 95  �2, rue André Laplace - 43000 Le Puy-en-Velay
 04 71 66 07 43  �Maison de Brunelles - 43120 Monistrol sur Loire

	             �Permanences lundi 14h / 17h, 
mercredi 15h / 17h et vendredi 12h / 17h

 04 71 74 93 57  7, rue de la République - 43100 Brioude

PRÉFET DE
LA HAUTE-LOIRE

Violences conjugales
Psychologique, verbale ou physique, la violence isole.

Parlez-en avant de ne plus pouvoir le faire.
APPELEZ LE

3919
Numéro national unique, 

destiné aux témoins ou victimes de violences conjugales
Appel gratuit à partir d’un poste fixe

Du lundi au samedi de 8h à 22h, les jours fériés de 10h à 20h
www. stop-violences-femmes.gouv.fr



 

Vous venez de subir des violences de votre conjoint ou de votre 
compagnon. C’est une infraction pénale : signalez les faits
> Vous vous rendez au commissariat de police :

 17 ou 04 71 04 04 22  1, rue de la Passerelle - 43000 Le Puy-en-Velay
> ou à la brigade de gendarmerie de votre choix :

 17 pour connaître les adresses.
Demandez à rencontrer un(e) référent(e) violence intra-familiale.

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner
 04 71 04 34 55  �Centre Hospitalier Emile Roux - 43000 Le Puy-en-Velay
 04 71 50 99 99  �Centre Hospitalier - 43100 Brioude

Demandez à rencontrer une référente violences à la Permanence d'Accès aux 
Soins de ces deux hôpitaux.
> Téléphonez au 15 pour les autres secteurs.
Outre le soin, vous y ferez constater vos traumatismes phy-
siques et/ou psychologiques.
> Vous ferez constater vos traumatismes physiques et/ou psy-
chologiques :

 04 71 04 37 64  �Unité Médico Judiciaire de Haute-Loire 
Centre Hospitalier Emile Roux - 43000 Le Puy-en-Velay

Vous pouvez être protégée
> Saisissez le Juge aux Affaires Familiales du Tribunal de Grande 
Instance de votre domicile pour demander une ordonnance de 
protection des victimes.
Pour vous renseigner sur la procédure à suivre, contactez rapidement l'une des 
structures indiquées au recto de cette fiche.

Vous décidez de quitter le logement de la famille.  
> Appelez le « référent hébergement » des femmes victimes de 
violence :  115

Vous avez un emploi et devez le quitter  
car vous déménagez pour fuir les violences
> Si vous avez déposé une plainte, vous pouvez vous inscrire en 
qualité de demandeuse d’emploi et bénéficier de l’assurance 
chômage. 
Dès votre démission, contactez Pôle Emploi (3949) pour vous inscrire en qualité 
de demandeuse d'emploi. Vous recevrez un dossier d'inscription, et serez 
ensuite reçu) auprès de l'agence dont vous dépendez (munissez-vous de la 
copie ou du récépissé du dépôt de plainte).

Vous êtes sans ressources.  
Selon votre âge et votre situation familiale :
> Vous pouvez percevoir le Revenu de Solidarité Active (RSA), 
adressez-vous à : 

 0 820 25 43 10  �CAF - 5, rue de la République - 43100 Brioude
    (0,112 euros/mn)  �CAF - 21, av. du 11 Novembre - 43120 Monistrol sur Loire 

CAF - 10, av. André Soulier - 43000 Le Puy-en-Velay
 04 71 07 43 43  auprès de service social du Conseil général
 09 69 35 50 50  MSA

> Vous avez moins de 26 ans, vous pouvez être accompagnée 
par la Mission Locale :

 04 71 74 94 33  43100 Brioude
 04 71 07 09 09  �43000 Le Puy-en-Velay
 04 71 65 73 73  43200 Yssingeaux

Une cellule unique du traitement des informations 
préoccupantes (CASED, Cellule d'Aide et de Soutien pour 
l'Enfance et l'Adolescence gérée par le Conseil Général) 
concerne les enfants en risque de danger.

 0 810 043 119



 

COORDONNÉES UTILES DANS LE PUY-DE-DÔME
N'HÉSITEZ PAS À LES SOLLICITER

Connaître vos droits 
Etre écoutée - orientée - accompagnée

 RÉFÉRENTE DÉPARTEMENTALE VIOLENCES CONJUGALES
 04 73 90 12 24   AVEC 63 - 18, rue Lagarlaye - 63000 Clermont-Fd

avec63@orange.fr - Tous les jours sauf le week-end 9 h / 12 h et 14 h / 18 h 
 CENTRE D’INFORMATION DES DROITS DES FEMMES  

ET DES FAMILLES 
 04 73 25 63 95   �5 rue des Hauts de Chanturgue - 63100 Clermont-Fd 

cidf.croixneyrat@wanadoo.fr 
Permanences juridiques : point visio-Public dans certaines communes
Accompagnement et informations gratuites et confidentielles dans les domaines 
juridique, de l’emploi et de la formation, de la parentalité, de la santé et de la 
vie relationnelle.
Vous souhaitez définir un projet professionnel ou vous réorienter : Bureau 
d’accompagnement individualisé vers l’emploi du CIDF

 04 73 25 63 95  �Bureau d’accompagnement individualisé vers l’emploi du CIDF 
 SOS FEMMES 
 04 73 29 32 20   BP 44O - 63012 Clermont-Ferrand Cedex 1

Lundi, mercredi, vendredi 9 h /11 h, jeudi 13 h 30 / 15 h 30 
 MOUVEMENT FRANÇAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL 63
 04 73 37 12 07   13 rue des Quatre Passeports - 63000 Clermont-Fd

Écoute et accompagnement sur des questions relatives à la sexualité, aux 
violences…

 ASSOCIATION VICTIME ECOUTE CONSEIL : AVEC 63 
 04 73 90 12 24   �18 rue Lagarlaye - 63000 Clermont-Ferrand 

avec63@orange.fr 
Accompagnement et informations gratuites et confidentielles pour les victimes 
d’infractions pénales (psychologues, juristes, accompagnatrice sociale)
Permanences juridiques décentralisées sur RDV à Issoire, Riom et Thiers  

 ORDRE DES AVOCATS
 04 73 37 62 21   �Palais de Justice, 16 pl. de l’Etoile - 63000 Clermont-Fd
 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ACCÈS AU DROIT  

www.cdad-puydedome.justice.fr - Permanences juridiques gratuites en mairie
 CIRCONSCRIPTIONS D’ACTION MÉDICO-SOCIALE  

Pour rencontrer une assistante sociale du Conseil général :
 04 73 44 19 15 �  Clermont Ville - 133 av. Léon Blum - 63000 Clermont-Fd
 04 73 69 92 69 � � Clermont Agglo - 34 pl. Jean-Jaurès - 63800 Cournon
 04 73 39 65 60   Sud Agglo - 73 rue de la Garenne - 63730 Les Martres de Veyre
 04 73 64 53 70 �  Nord Agglo - 10 rue Antoine Arnaud - 63200 Riom
 04 73 89 48 55 � � Sancy Val d’Allier - 11 bd Jean-Jaurès - 63500 Issoire
 04 73 80 86 40 � � Thiers - rue St Exupéry- 63300 Thiers 
 04 73 82 55 20  Ambert - 9 rue des Chazeaux - 63600 Ambert
 04 73 85 31 20 � Combrailles - 10 rue Jean-Jaurès - 63700 St-Eloy-Les Mines

Violences conjugales
Psychologique, verbale ou physique, la violence isole.

Parlez-en avant de ne plus pouvoir le faire.
APPELEZ LE

3919
Numéro national unique, 

destiné aux témoins ou victimes de violences conjugales
Appel gratuit à partir d’un poste fixe

Du lundi au samedi de 8h à 22h, les jours fériés de 10h à 20h
www. stop-violences-femmes.gouv.fr



 

Vous venez de subir des violences de votre conjoint ou de votre 
compagnon. C’est une infraction pénale, signalez les faits :
> Vous vous rendez au commissariat de police  :

 17 pour connaître les adresses.
> Vous vous rendez à la brigade de gendarmerie de votre choix :

 04 73 41 39 23  Cie de Clermont - Av. de la Libération - 6300 Clermont-Fd
 04 73 38 42 68  Cie de Riom - 2 rue Alphonse Cornet - 63200 Riom
 04 73 89 13 54  Cie d’Issoire - 26 route de Saint-Germain - 63500 Issoire
 04 73 80 82 12  Cie de Thiers - 22 Avenue Léo Lagrange - 63300 Thiers
 04 73 82 78 73  Cie d’Ambert - 26 rue Lafayette - 63600 Ambert
 04 73 81 33 62  Cie de La Bourboule - 465 bd Vernières - 63150 La Bouboule

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner
 0800 622 648   �CHU d’Estaing - 1, Place Lucie Aubrac 

Pôle régional accueil victimes violences sexuelles maltraitance et agressions 
physique gratuit lundi au vendredi de 9 h à 17 h (-18 ans et femmes enceintes) 
Urgences pédiatriques 04 73 750 050 - de 16 ans) 
Urgences de la maternité 04 73 750 167 (16 à 18 ans + femmes enceintes)

 04 73 750 750  �CHU Gabriel Montpied - Accueil-urgences  
58 rue Montalembert (+18 ans)

> Outre le soin, vous ferez constater vos traumatismes physiques et/ou psychologiques 
 04 73 754 901  �Unité Médico-Judiciaire - CHU Gabriel Montpied  

58 rue Montalembert, BP69 - 63003 Clermont-Fd Cedex 1 
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Vous pouvez être protégée
> Saisissez le Juge aux Affaires Familiales du Tribunal de Grande Instance de 
votre domicile pour demander une ordonnance de protection des victimes.

 04 73 31 77 00  �16 place de l’Étoile - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Vous décidez de quitter le logement de la famille
Prévenez la police ou la gendarmerie que vous quittez le domicile pour violences conjugales
> Vous n’avez pas d’autre possibilité de logement

 115  7J/7 et 24h/24 pour les hébergements d’urgence
 04 73 74 66 00  �Service Accueil Orientation (ANEF)

Contactez un intervenant social pour rechercher une solution d’hébergement :  
13 av. Edouard Michelin - 63100 Clermont-Ferrand - Du lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 30 (sur RDV) et de 13 h 30 à 16 h (accueil libre)
Vous avez un emploi et devez le quitter  
car vous déménagez pour fuir les violences
Si vous avez déposé une plainte, vous pouvez vous inscrire en qualité de 
demandeur(se) d’emploi et bénéficier de l’assurance chômage
> Contactez le Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr

 3949 � �(0,11 euro l’appel, hors éventuel surcoût opérateur)
Dès votre démission contactez le Pôle Emploi, puis présentez-vous au RDV  
avec le récépissé du dépôt de plainte. Vous devrez également fournir 
l’attestation Pôle Emploi dès que votre employeur l’aura complétée

Vous êtes sans ressources, selon votre âge et votre 
situation familiale
> Vous pouvez demander des aides dont le Revenu de Solidarité Active (RSA)

 04 73 17 04 80  �Espace Famille CAF - 17 rue Onslow - 63000 Clermont-Fd 
 04 73 98 07 98  CCAS - 1 rue Saint Vincent de Paul - 63000 Clermont-Fd 
 04 73 43 75 00  MSA - 75 bd François Mitterrand - 63000 Clermont-Fd

> Vous avez moins de 26 ans, vous pouvez être accompagnée par la Mission Locale :
 04 73 42 17 57  143 bis bd Lafayette - 63000 Clermont-Ferrand 
 04 73 84 42 76  �10 place Jean Jaurès 

632800 Cournon d’Auvergne 
 04 73 89 05 85  �4 rue Eugène Gautier 

63500 Issoire
 04 73 80 49 69  7 rue F. Forest - 63300 Thiers
 04 73 38 50 13  12 rue G. Romme - 63200 Riom 
 04 73 82 05 88  �PAIO - 31 av. G. Clémenceau,  

BP57 - 63600 Ambert 
PRÉFET DU

PUY-DE-DÔME


